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Lutte contre 
la dŽsertification 

et SociŽtŽ civile

8.1 La participation des ONG
8.2 Les rŽseaux dÕintervention
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La sociŽtŽ civile a ŽtŽ dŽfinie dans l'Agenda 21 et les principes de Rio;
il insiste sur la participation au dŽveloppement durable de 9 groupes
de la sociŽtŽ civile (les "majors groups") : les ONG, les autoritŽs 
(collectivitŽs) locales, les salariŽs et syndicats, les entreprises et
industries, les communautŽs scientifiques et techniques, les paysans,
les femmes, les enfants et les jeunes, les peuples indig•nes.

La participation de la sociŽtŽ civile ˆ la mise en Ïuvre de la Convention
a surtout ŽtŽ l'Ïuvre des ONG de dŽveloppement africaines et des
ONG d'environnement europŽennes. L'objectif de cette fiche est de
donner des pistes de participation et de prŽsenter des exemples de
rŽseaux d'acteurs opŽrationnels et reconnus dans le domaine de 
la Lutte Contre la DŽsertification (LCD).

66

COP8, Manifestation des ONG 
ÒUne Convention sans action cause 

la DŽsertificationÓ, 
Madrid, 2007
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Comment participer ?
Pour participer ˆ la ConfŽrence des Parties (COP), les ONGs doivent •tre

accrŽditŽes. La dŽcision d'accrŽditation est prise par la COP. Mais, il
est Žgalement possible de participer en demandant de bŽnŽficier de
l'accrŽditation d'une ONG existante.

Participation des ONG : des difficultŽs dans
la prise en charge financi•re
La participation aux COP, n'est en gŽnŽral pas prise en charge financi•-

rement par l'UNCCD, sauf pour des ONG du Sud selon certains cri-
t•res. Ces crit•res ont ŽtŽ identifiŽs sous directive officielle de 
la COP 8 et ŽvaluŽs par toutes les organisations de la sociŽtŽ civile
qui ont voulu donner leur avis et contribution pendant la septi•me
session du ComitŽ de RŽvision de la mise en Ïuvre de la Convention
(CRIC 7) et au travers d'un questionnaire envoyŽ par courrier ˆ tou-
tes les ONG accrŽditŽes. Ils seront soumis ˆ la COP 9 pour leur
approbation officielle.

8.
1

ˆ savoir

Depuis 2003, la participation 
des ONG aux COP baisse 

rŽguli•rement :
¥ 1999/COP 4 - 24 ONGs 

prŽsentes 

¥ 2001/COP 5 - 84 ONGs 
prŽsentes

¥ 2003/COP 6 - 94 ONGs 
prŽsentes

¥ 2005/COP 7 - 85 ONGs 
prŽsentes

¥ 2007/COP8 - 76 ONGs 
prŽsentes

quelques chiffres

RŽpartition des 860 ONG 
accrŽditŽes ˆ lÕUNCCD :

¥ 427 en Afrique
¥ 129 en Asie

¥ 18 en Europe centrale 
et orientale 

¥ 113 en AmŽrique latine 
et Cara•bes

¥ 50 en MŽditerranŽe 
septentrionale

¥ 89 en Autres pays non affectŽs
(incl. France, Allemagne,

Autriche, Norv•ge, 
Angleterre, etc.)

¥ 34 au Canada, Etats Unis, Isra‘l

AGIR
L'accrŽditation est une opŽration simple qui dŽmontre un engagement.
Formulaire d'accrŽditation sur :
http://www.unccd.int/ngo/accreditation-fre.pdf
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COP8, Manifestation des peuples 
pastoraux et prŽsentation du 
manifeste, Madrid, 2007
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Les ConfŽrences des Parties
Au cours des COP, les ONGs participent aux travaux en tant qu'obser-

vateurs lors des plŽni•res et autres rŽunions. De m•me, pour les sŽan-
ces du CRIC ou du ComitŽ de la Science et de la Technologie (CST).
Les ONG peuvent intervenir dans les dŽbats sans droit de vote.
Toutefois, dans de nombreux groupes de travail, les participants ne
font pas de diffŽrence entre participants ONG et membres d'une
dŽlŽgation d'un pays Partie.

La plupart du temps et sur des questions essentielles, la contribution des
ONG est sollicitŽe. Dans ce cas, un document martyr (texte soumis ˆ
discussion) circule au sein des ONG et une ou plusieurs communica-
tions sont faites en sŽance plŽni•re, soutenues ou non par certains
pays Parties.

Durant les COP, sont prŽvus des temps de plŽni•re rŽservŽs aux ONG et
dŽnommŽs SŽances de Dialogue Ouvert (ODS). Ces sessions portent
sur un th•me dŽfini ˆ l'avance et prŽparŽ sous forme de communi-
cations et d'un dŽbat collectif.

Plan d'action nationaux, sous rŽgionaux et
locaux
Les ONG peuvent faire prendre en compte leurs actions de terrain et

contribuer ˆ la mise en Ïuvre des Plans dÕAction Nationaux, Sous
RŽgionaux et Locaux (PAN, PASR et PAL) des pays affectŽs. Ce qui
est encore trop rarement le cas. On peut regretter que dans de trop
nombreux pays, la reconnaissance de la participation de la sociŽtŽ
civile ne soit toujours pas acceptŽe, voire combattue malgrŽ les enga-
gements ratifiŽs par le pays dans la Convention. 

8.
1

plus dÕinfos

¥ Fiche 3 du prŽsent document : 
ÒLa Convention des NU sur 

la LCD : un cadre 
internationalÓ

CRIC3, PlŽni•re, Bonn, 2005

COP8, Stand GTD, Madrid, 2007
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8.
1

Introduction de 
la Convention

Dispositions gŽnŽrales :
obligations des Parties

Section 1 : 
Progammes dÕaction

Section 2 : 
CoopŽration scientifique
et technique

Section 3 : 
Mesures dÕappui

MŽcanismes et moyens
financiers

Institutions : 
la ConfŽrence des Parties

Art. 3c Ñ Principes

Art. 5d Ñ Pays touchŽs Parties
Art. 6d Ñ Pays non touchŽs Parties

Art. 9,3 Ñ Approche gŽnŽrale

Art. 10,2, f Ñ Programmes dÕaction 
nationaux

Art. 13, b Ñ Appui ˆ lÕŽlaboration et 
la mise en Ïuvre des programmes 
dÕaction
Art. 14, 2 Ñ Coordination aux stades 
de lÕŽlaboration et de la mise en Ïuvre 
des programmes dÕaction

Art. 16d Ñ Collecte, analyse et Žchanges
dÕexpŽriences
Art. 18, 2a Ñ Transfert, acquisition, 
adaptation et mise au point 
de technologies

Art. 19 Ñ Renforcement des capacitŽs, 
Žducation et sensibilisation du public
1, (a)
Art. 19, 2

Art. 19, 3 (a) ˆ (f )

Art. 19, 4

Art. 6 d Ñ Obligation des pays Parties
dŽveloppŽs
Art. 20, d et 20, 4 Ñ Ressources 
financi•res
Art. 21 c Ñ MŽcanismes financiers

Art. 21 d Ñ MŽcanismes financiers
Art. 21 3 Ñ MŽcanismes financiers

Art. 21, 5 Ñ MŽcanismes financiers

Art. 22, 2h Ñ ConfŽrence des Parties

Chapitres de
la Convention

Articles concernŽs

Partenariat avec les ONG

Sensibilisation, femmes, jeunes
Mobilisation de fonds

Elaboration, suivi et mise en Ïuvre 
des programmes dÕaction
Participation effective ˆ la prise de dŽcision,
la planification, la mise en Ïuvre, lÕexamen
des PAN
Implication dans les programmes pilotes et
amŽlioration des possibilitŽs dÕappui

Implication dans la coordination des PAN
pour maximiser les effets de lÕaide et rendre
plus efficace lÕappui de la coopŽration inter-
nationale dans les pays en dŽveloppement
Parties

Mise ˆ profit du savoir-faire et de lÕexpertise
de la sociŽtŽ civile
Protection, utilisation et valorisation des
connaissances, technologies et savoirs tradi-
tionnels

Promotion du renforcement des capacitŽs et
Žducation et sensibilisation du public

Examen des capacitŽs et des installations
dÕŽducation et de sensibilisation et leur ren-
forcement
Entreprendre et appuyer des actions des pro-
grammes de sensibilisation dans les pays
touchŽs Parties et dans les pays non touchŽs
Parties
CoopŽrer avec les rŽseaux rŽgionaux pour
Žviter les doubles emplois

Mobilisation de fonds

MŽthodes novatrices et mŽcanismes de
mobilisation de fonds
Information sur les modes et dispositions de
financement
CrŽation de fonds et autres mŽcanismes
Emploi rationnel des ressources disponibles,
faciliter lÕacc•s au plan local
CoopŽration, le mŽcanisme mondial

Sollicitation par la confŽrence des Parties
pour services et informations

ModalitŽs de participation de
la sociŽtŽ civile

Paroles d'ici ou d'ailleurs

Il faut planter des arbres autour de champs pas trop grands. Les arbres
sont nŽcessaires pour fixer le sol, Žlever nappe phrŽatique et sources,
et garder la fra”cheur du sol. È

St Barbe Baker Richard, forestier, 1889-1982

22 rŽfŽrences de la Convention au service de la participation de 
la sociŽtŽ civile : ˆ utiliser sans modŽrationÉ

69
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D'une mani•re gŽnŽrale, les mouvements de la sociŽtŽ civile ont pour
objectifs :
- Le plaidoyer pour le respect de leurs engagements en direction des
institutions nationales et internationales;
- Le renforcement de la participation de la sociŽtŽ civile dans la mise
en Ïuvre de lÕUNCCD;
- L'apport de leur expertise dans les programmes et projets;
- L'information, la formation et la sensibilisation de l'opinion publi-
que et des dŽcideurs;
- L'augmentation de l'Aide Publique au DŽveloppement (APD) pour
la mise en Ïuvre de lÕUNCCD.

Drynet
Drynet est un rŽseau international d'ONG rŽparties sur 4 continents :

Afrique, AmŽrique latine, Asie et Europe.

ActivitŽs principales
- Cartographie des activitŽs et des acteurs nationaux, et analyse du

contexte politique concernant les terres arides dans chaque pays,
pour dŽvelopper et renforcer des rŽseaux nationaux et la coopŽration;

- Revue et Žlaboration de stratŽgies avec les Organisations de la
SociŽtŽ Civile (OSC) nationales pour amŽliorer leur participation ˆ
l'Žlaboration et ˆ la mise en Ïuvre des politiques les concernant,
pour pouvoir ensemble attirer l'attention sur les enjeux des terres
arides;

- Formations sur le renforcement des capacitŽs destinŽes aux parte-
naires et aux groupes cibles sur le lobbying et la responsabilitŽ, la
levŽe de fonds, l'Žlaboration de projets, la communication et la mise
en rŽseau;

- Recueil, traduction et diffusion de bonnes pratiques, d'histoires,
d'actualitŽs et d'avancŽes scientifiques pertinentes sur le site inter-
net du rŽseau, une sŽrie de newsletters en langue nationale, ainsi que
des programmes radio;

- Mise en commun de positions sur des sujets liŽs aux terres arides et
ˆ la dŽsertification, leur partage au travers de documents et d'Žv•-
nements en marge de sŽminaires et confŽrences sur le sujet.

8.
2

plus dÕinfos

¥ Site de DRYNET
www.dry-net.org

AGIR
Guide Pratique pour lÕidentication des acteur s impliquŽs dans la LCD 
Practical Guide for Mapping, Profiling & Analysing Community and

Policy Level Engagement, by Paule Herodote, Global Mechanism, Octobre
2008

TŽlŽchargeable sur : www.dry-net.org/index.php?page=4

70
COP8, Side event Drynet, Madrid, 2007
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european network initiative on
Desertification
L'european network initiative on Desertification (eniD) est un rŽseau

europŽen d'ONG engagŽes dans la LCD et travaillant dans le cadre
de lÕUNCCD. Il est l'interlocuteur ONG privilŽgiŽ de la Commission
europŽenne.

Les membres actuels de l'eniD sont les t•tes de rŽseaux suivant : 
- CARI (France)
- Both ENDS (Pays-Bas)
- le Groupe de Coordination des Zones Arides (Norv•ge)
- DODO (Finlande)
- Ligue pour les Peuples Pastoraux (LPP-Allemagne)
- la FŽdŽration Internationale des Producteurs Agricoles (FIPA)

8.
2

plus dÕinfos

¥ Site de DODO
www.dodo.org

¥ Site du CARI
www.cariassociation.org

¥ Site de Both Ends
www.bothends.org

¥ Site de GCoZA
www.drylands-group.org

¥ Site de LPP
www.pastoralpeoples.org

¥ Site de la FIPA
www.ifap.org

ˆ savoir

Concernant l'Afrique ce sont 
surtout les pays d'Afrique de

l'Ouest et le Kenya qui 
prŽsentent une majoritŽ d'ONG

accrŽditŽes avec 37 ONG 
accrŽditŽes pour 

la Mauritanie, 29 pour le Ghana,
28  pour le SŽnŽgal, 27 pour 

le Cameroun, 27 pour le Kenya et
le Togo, 25 pour le Burkina Faso,

et 23 le Mali, etc É
71

Le Groupe de Coordination des Zones Arides 
Le Groupe de Coordination des Zones Arides (GCoZA) est un rŽseau

menŽ par des ONG qui a pour objet le renforcement des capacitŽs et
le partage des connaissances dans le domaine de la sŽcuritŽ alimen-
taire dans les zones arides en Afrique. L'approche du GCoZA est de
partager des expŽriences pratiques parmi diffŽrentes institutions tel-
les que les ONG, les Organisations Communautaires de Base (OCB),
des centres de recherche et des dŽcideurs politiques. Les activitŽs du
GCoZA sont menŽes par les membres des rŽseaux nationaux en ƒthio-
pie, au Mali, et au Soudan.

Le but du GCoZA est de contribuer ˆ l'amŽlioration de la sŽcuritŽ ali-
mentaire pour les mŽnages et les communautŽs vulnŽrables dans les
zones arides d'Afrique.

Le Groupe de Travail DŽsertification
Ce Groupe de Travail DŽsertification (GTD) regroupe plus d'une quin-

zaine d'acteurs de solidaritŽ internationale mobili sŽs dans le
domaine de la (LCD).

La valeur ajoutŽe du GTD rŽside dans la mise en relation d'acteurs diver-
sifiŽs (associations, scientifiques, collectivitŽs localesÉ) et l'acc•s ˆ 
la concertation permanente avec les dŽcideurs gouvernementaux.

COP8, Intervention de lÕENID sur la participation des ONG ˆ la mise en Ïuvre de lÕUNCCD,
Madrid, 2007
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Quelques activitŽs :
- Contribution ˆ l'Žcriture de la StratŽgie fran•aise de LCD, Paris
2006;
- Campagne ÒUne Convention sans action cause la DŽsertificationÓ
ˆ la COP 8, Madrid, 2007;
- Organisation de rencontres d'information sur la thŽmatique LCD
et d'ateliers de formation ˆ la mise en Ïuvre de projets, ˆ destina-
tion des acteurs identifiŽs en France ou en zones arides; 
- Colloque ÒDŽveloppement local et gestion des ressources naturelles
en zones arides : Žchange d'expŽriences de coopŽration dŽcentralisŽe
en mati•re de lutte contre la dŽsertificationÓ, Paris, 2008;
- Atelier de montage de projets en LCD, Niger, 2008;
- Fiches techniques ÒExpŽriences et le•ons apprises sur le terrainÓ
- Animation ÒJournŽe mondiale de la lutte contre la dŽsertificationÓ,
le 17 Juin.

8.
2

ˆ venir

La mise en rŽseau de 4 
plateformes de la sociŽtŽ civile
en France, au Burkina Faso, au

Niger et au Mali ˆ travers le GTD,
SPONG (SecrŽtariat Permanent

des Ong), CNCOD (ComitŽ 
National des ONG sur 

la DŽsertification) et Sigida
Yeelen est en cours.

AGIR
DŽsertif'Actions : le 21-22-23 Septembre ˆ 2006 Montpellier 

Forum
Dans le cadre de l'AnnŽe Internationale des DŽserts et de la

DŽsertification, des organisations de la sociŽtŽ civile ont mis en
commun leurs efforts pour organiser un forum international ˆ
Montpellier les 21, 22 et 23 septembre 2006, rŽunissant plus de
150 organisations de toutes parties du monde travaillant sur des
questions de dŽveloppement durable dans des zones arides. 
Le forum avait trois sujets spŽcifiques : la prioritŽ des zones ari-
des et les agendas politiques, le potentiel Žconomique, innovation
et augmentation des revenus, et le r™le et les stratŽgies des orga-
nisations de la sociŽtŽ civile.

LÕAppel de Montpellier pour la lutte contre la dŽsertification
Les reprŽsentants de la sociŽtŽ civile, responsables associatifs, scien-

tifiques, Žlus locaux et entreprises privŽes, venus de 60 pays
dÕAfrique, dÕAsie et dÕAmŽrique Latine, et rŽunis au forum
DŽsertifÕactions ont lancŽ l'appel de Montpellier, papier 
de position ˆ l'attention des gouvernements de l'UN CCD, de 
la recherche, du Fonds pour l'Environnement Mondial et des
Etats bŽnŽficiaires de l'aide internationale pour la lutte contre 
la dŽsertification.

www.desertif-actions.org

72

Atelier de renforcement de capacitŽs
GTD, Burkina Faso, 2007

plus dÕinfos

¥ Site du GTD
www.gtdesertification.org
info@gtdesertification.org


